
PRÉFET DE MAYOTTE

Secrétariat général

ARRȆTĖ N° 2019-SG-407 
portant approbation de la convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public

Local, support de la Commission d’Urgence Foncière (GIPL-CUF)

LE PRÉFET DE MAYOTTE
chevalier de la Légion d’honneur

officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°211-525 du 17 mai 2011, modifiée par la loi 2016-483 du 20 avril 2016 fixant les règles
de création et de dissolution, d’organisation et de fonctionnement des GIP ainsi que les
modalités de mise en œuvre de leur statut ; 

VU le décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public ;

VU le décret du 28 mars 2018 portant nomination du préfet de Mayotte – M. Dominique SORAIN ;

VU la convention constitutive du Groupement d’Intérêt PublicLocal, support de la Commission
d’Urgence Foncière (GIPL-CUF) ;

VU  l’avis du directeur régional des finances publiques de Mayotte en date du 13 juin 2019 ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Mayotte,

ARRÊTE :

Article 1er  :

La convention constitutive du Groupement d’Intérêt PublicLocal, support de la Commission
d’Urgence Foncière (GIPL-CUF), adoptée lors de l’installation de la commission d’urgence foncière le
4 juin 2019, est approuvée.

Article 2  :

Le présent arrêté sera notifié au président du Groupement d’Intérêt Public Local, support de la
Commission d’Urgence Foncière (GIPL-CUF) et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Mayotte
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